
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction environnement et transition énergétique
Rapporteur : Gilles LELONG DÉLIBÉRATION N°DEL2023_314

SÉANCE DU 8 NOVEMBRE 2023

39 - ADOPTION ET SIGNATURE D’UN AVENANT N°1 AU CONTRAT DE
CONCESSION POUR LE SERVICE PUBLIC DU DÉVELOPPEMENT ET DE
L’EXPLOITATION DU RÉSEAU DE DISTRIBUTION D’ÉLECTRICITÉ ET DE
LA FOURNITURE D’ÉNERGIE ÉLECTRIQUE AUX TARIFS RÉGLEMENTÉS

DE VENTE
SIGNATURE DE TROIS CONVENTIONS THÉMATIQUES POUR LA PÉRIODE

2024-2027

Éléments de contexte

La commune de Cherbourg-en-Cotentin est autorité organisatrice de la distribution d’électricité sur son
territoire.

Conformément à la délibération du conseil municipal en date du 13 novembre 2019, la commune de
Cherbourg-en-Cotentin, Electricité de France et Enedis ont conclu le 19 décembre 2019, pour une durée
de  20  ans  à  partir  du  1er  janvier  2020,  une  convention  de  concession  pour  le  service  public  du
développement et de l’exploitation du réseau de distribution d’électricité et de la fourniture d’énergie
électrique aux tarifs réglementés de vente.

Ce contrat, conformément au modèle national, comprend une convention de concession, un cahier des
charges de concession et des annexes. Une adaptation locale du contrat étant possible, des conventions
thématiques ont aussi été adoptées, certaines étant des annexes au contrat, d’autres plus spécifiques
étant signées indépendamment.

Signature de l’avenant n°1 au contrat de concession

Le  contrat  de  concession,  établi  pour  une  durée  de  20  ans,  comprend  un  schéma  directeur  des
investissements (SDI)  sur  la  durée du contrat.  Le SDI  est  ensuite découpé en plusieurs programmes
pluriannuels d’investissement (PPI) successifs, d’une durée de 4 ans. 

Le premier PPI 2020-2023 arrivant à son terme, la commune de Cherbourg-en-Cotentin et Enedis se sont
rapprochés afin d’établir le bilan des investissements réalisés sur la première période, d’effectuer la mise
à jour du diagnostic technique et d’élaborer le PPI de la période 2024-2027.

Le bilan actualisé  à fin 2022 du PPI  2020-2023 est  présenté dans le cadre du compte-rendu annuel
d’activités. Le bilan final sera disponible en septembre 2024.

Par ailleurs, certaines conventions annexées au contrat arrivant à échéance, Enedis et Cherbourg-en-
Cotentin se sont accordés sur la nécessité de les réviser avant de les reconduire pour 4 ans. Par ailleurs,
des travaux nationaux entre Enedis et les associations représentant les collectivités,  en particulier la
FNCCR, ont donné lieu à l’établissement de nouveaux modèles.



Le tableau ci-dessous résume les modifications proposées à l’avenant n°1: 

Documents initiaux du contrat Nouvelle version : Avenant 1
Annexe 2B relative au PPI 2020-2023 Annexe  2B  relative  au  PPI  2024-2027,  sur  la  base  du

diagnostic technique mis à jour en 2023
Annexe  9 :  Convention  relative  à  la
cartographie  à  moyenne  échelle  des
ouvrages du réseau public de distribution

Annexe 9 : Mise à jour sommaire de la convention relative
à  la  cartographie  à  moyenne  échelle  des  ouvrages  du
réseau public de distribution, selon modèle national.

Annexe  10 :  Convention  relative  à  la
cartographie  à  grande  échelle  des
ouvrages  des  réseaux  publics  de
distribution

Annexe 10 : Mise à jour de la convention avec intégration
de  la  mise  à  disposition  portail  de  consultation  de  la
cartographie  des  réseaux  concédés,  avec  données
actualisées à un pas hebdomadaire

Annexe  11 :  Convention  relative  au
financement  des  travaux  destinés  à
l’intégration  des  ouvrages  dans
l’environnement

Annexe  11 :  Convention,  avec  le  même  montant  de
soutien d’Enedis (120 000 € globalisés sur 4 ans, pour plus
de fluidité) et comprenant un taux de sécurisation de 30%.

Convention inexistante Annexe  12 :  Intégration  d’une  convention  relative  à
l’échange  de  données  cartographiques  à  l’occasion  de
travaux,  permettant  une  fluidité  dans  les  mises  à  jour
réciproques

Nb : Les autres annexes du contrat de concession sont toujours en vigueur.

Signature de conventions thématiques

Les conventions  thématiques  mises  en œuvre depuis  le  1er  janvier  2020 arrivent  à échéance et  se
voulaient évolutives. Il était prévu qu’elles soient consolidées suite aux retours d’expériences de leur mise
en œuvre, des difficultés observées et des évolutions des politiques de la commune et d’Enedis.

Le tableau ci-dessous résume les évolutions proposées sur les nouvelles versions de conventions :

Conventions thématiques initiales
2020-2023

Conventions thématiques prévues pour 2024-2027

Convention pour la prise en compte du
risque inondation

Comme  la  précédente,  cette  convention  implique  Enedis
dans  la  politique  de  maîtrise  du  risque  inondation,  en
particulier  à  travers  la  réduction  de  la  vulnérabilité  du
réseau, la gestion de crise et la sensibilisation des usagers.
Elle a été mise à jour en décrivant les capteurs déjà installés
par Enedis  et la mise à jour des politiques publiques liées
au risque.

Convention  pour  le  conseil  en
raccordement

Comme  la  précédente,  cette  convention  permet  à  la
commune,  compétente  pour  délivrer  les  autorisations
d’urbanisme, d’avoir des outils et un soutien d’Enedis pour
étudier  en  amont  des  dossiers  de  raccordement.  La
convention  a  été  peu  modifiée,  mais  sur  cette  seconde
période,  une  attention  sera  portée  à  sa  réelle  mise  en
œuvre, avec notamment une portée à connaissance interne
des outils proposés par Enedis.

Convention  concernant
l’accompagnement  autour  de  la
transition énergétique

Comme  la  précédente,  cette  convention  permet  à  la
commune  de  bénéficier  de  l’expertise  d’Enedis  sur  des
thématiques liées au réseau et en lien avec la politique de
transition  de  la  commune :  maîtrise  de  la  demande  en
énergie,  planification  de  la  production  d’énergie
renouvelable,  mobilité  électrique  et  hydrogène,  précarité
énergétique,  réseaux  intelligents.  Les  modifications
effectuées  portent  sur  des  mises  à  jour  de  la  politique
communale et sur l’évolution des outils proposés par Enedis.



Le conseil municipal est invité à :

• approuver l’avenant n°1 au contrat de concession pour la distribution publique d’électricité et la
fourniture aux tarifs réglementés de vente et ses annexes :

-  la  mise  à  jour  de  l’annexe  2B  du  contrat  de  concession,  correspondant  au  programme
pluriannuel  d’investissements  2024-2027 de  Cherbourg-en-Cotentin  et  à  la  mise  à  jour  du
diagnostic technique ;

- la mise à jour de l’annexe 9 du contrat de concession, correspondant à la cartographie à
moyenne échelle.
- la mise à jour de l’annexe 10 du contrat de concession, correspond à l’utilisation du
service de consultation de la cartographie des réseaux concédés ;
- la mise à jour de l’annexe 11 du contrat de concession, correspond au financement des
travaux destinés à l’intégration des ouvrages dans l’environnement ;
-  la  création  de  l’annexe  12  correspond  à  l’échange  de  données  cartographiques  à
l’occasion de travaux,

• approuver les trois nouvelles conventions thématiques entre Cherbourg-en-Cotentin et Enedis,
liées au contrat de concession et remplaçant les anciennes versions :

- la convention pour la prise en compte du risque inondation,
- la convention pour le conseil en raccordement,
-  la  convention  de  partenariat  concernant  l’accompagnement  autour  de  la  transition
énergétique.

• autoriser Monsieur le Maire à signer les actes ainsi approuvés et à les exécuter.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h44 Nombre de votants : 55
Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

Claudine SOURISSE
Gilles LELONG

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 10














































































































































































































































